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Suite de la négociation sur l’accord CPPNI ! 
 

our rappel, quatre organisations syndicales 
ont fait une proposition commune de 
revendications sur un accord CPPNI. Ces 
revendications, que vous retrouverez sur la 
circulaire précédente, sont issues d'une 
construction commune lors de la 
préparatoire intersyndicale à laquelle était 
présents, Force Ouvrière, CGT, CFE-CGC et 
CFTC. 
 
La chambre patronale, dans le respect de 
son engagement, nous a envoyé un projet 
d'accord. Celui-ci revoit à la baisse toutes 
les dispositions conventionnelles 
existantes et toutes les us et coutumes en 
matière de composition et de moyens 
donnés à la tenue des réunions paritaires. 
 
Une contre proposition reprenant toutes 
les revendications effectuées le 20 
septembre a été renvoyée par les 4 OS une 
semaine avant la tenue de la paritaire du 9 
novembre. 
 
Les quatre organisations syndicales 
présentes à cette réunion ont tenu à ré 
exprimer leurs arguments sur les 
propositions initiales et sur les contre 
propositions du projet d’accord. A noter 
qu’une fois de plus, le syndicat CFDT a 
brillé par son absence. 
 

Au final, nous avons obtenu la quasi totalité 
de nos revendications, les plus marquantes 
sont : 
 

• Quatre représentants par OS plus un 
permanent par syndicat. 
 

• Une enveloppe de 10 000€ pour l’ensemble 
des syndicats représentatifs au niveau de la 
Branche à partager paritairement. Cette 
somme, bien qu’insuffisante, reflète tout de 
même une prise de conscience sur 
l’amélioration de la qualité du dialogue 
social de Branche. 
 

• La mise en place d’une base de données 
regroupant l’ensemble des accords de la 
Branche et une réunion annuelle sous 
forme d’observatoire qui effectue une 
synthèse des accords par thèmes. 
 
Il ne reste plus qu’à attendre l’accord final 
pour vérifier que rien n’a été oublié. 
 
Le prochain rendez-vous pour (relecture 
de l’accord, fixation du calendrier 2019 et 
CDI de chantier) est prévu le 13 décembre 
2018. 
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